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Les obligations liées à la réglementation de communication en 
période préélectorale m’obligeant à la neutralité, cet éditorial 
va se limiter aux informations générales liées aux réalisations en 
cours ou à venir, toutes ayant été étudiées et validées par les 
conseiller(e)s en place. 

Dans la rubrique « Échos du conseil », des précisions plus larges 
sont apportées.

À la mi-octobre, ont débuté les travaux liés à l’extension du 
réseau d’assainissement collectif (secteur de la Croix-Barel à 
Guenrouët pour se déplacer à Notre Dame de Grâce vers le 
Bas-Epaud à la mi-novembre), avec leurs lots de contraintes et 
de désagréments (routes déviées et «   moins confortables  », 
etc.) pour les riverains et celles et ceux qui transitent par les 
bourgs. Les Assistances à Maîtrise d’Ouvrage (société TECAM 
de Nantes) et Maîtrise d’œuvre (société LANDAIS) font le 
nécessaire pour que ces inconvénients soient atténués.

L‘équipe municipale a fait le choix de son architecte pour le 
projet « Pôle Enfance » et attend avec impatience le travail du 
cabinet « PLAST Architecture » pour le lancement du chantier 
de rénovation et d’extension de la Maison Médicale.

L’essentiel de cette publication est réservé aux associations 
guérinoises et à vocation intercommunale  : leurs articles et 
informations sont la preuve de leur dynamisme et de leur volonté 
pour se mettre au service de la population de notre commune. 
Elles contribuent à la vie culturelle et sociale de celle-ci, ce qui 
est complété dans ce bulletin, par un tour d’horizon de l’offre 
existant dans un rayon géographique plus étendu.

Sylvain ROBERT,  
maire
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Vie communale

•  rÉNoVATIoN ET EXTENSIoN dE LA MAISoN 
MÉDICALE

Lors de sa séance 7 mai dernier, le conseil municipal a désigné 
le cabinet d’architectes qui sera chargé de présenter un projet. 
Suite à une procédure adaptée d’offre publique, le choix s’est 
porté sur le cabinet de Nantes, PLAST Architecture, meilleure 
offre (sur 4 reçues) tant au niveau de la valeur technique que 
sur le prix des prestations.

Le montant des honoraires est de 59 822,40 € TTC. L’esquisse 
réalisée par ce cabinet a été présentée aux praticiens et aux 
élus  : il a été alors convenu de créer une salle à l’étage et 
d’agrandir la salle d’attente. En préalable au dépôt du permis 
de construire, des missions techniques sont indispensables : 
la «mission géotechnique» entre autres. Cette mission atteint 
le montant de 3 520 € H.T.

Le conseil municipal, dans le cadre de l’activité actuelle de 
la Maison Médicale, a entériné l’établissement de baux 
professionnels   en faveur d’une part, de M. Samuel LEITAO 
(médecin généraliste) qui succède à Jean-Paul TRELOHAN et, 
d’autre part, en faveur de M. Tanguy LEITAO (infirmier) qui 
remplacera Mme Maryvonne RISBOURG, à la fin de l’année 
2019.

•  CoNSTrUCTIoN dU PÔLE ENFANCE
Au cours de la réunion du conseil municipal du 9 juillet, les 
élu(e)s ont été informé(e)s des soucis rencontrés avec le 
Cabinet ABA SEITE, choisi après procédure d’appel d’offres 
publiques pour nous aider et nous conseiller dans le choix du 
cabinet de Maîtrise d’œuvre, ceci pour un coût de 35 920 € H.T.  
Des anomalies très graves (déclarations mensongères, faux 
et usages de faux) mises à jour à l’occasion de la première 
analyse d’offres effectuée pour le compte de la Commune, 
ont rompu la confiance établie entre ce cabinet et le Comité 
de Pilotage. L’assemblée municipale a donc décidé de 
résilier le contrat avec ledit cabinet (contre qui une plainte 
devrait être déposée). La procédure a été relancée jusqu’au 
3/09/2019 : 22 offres ont été reçues dans le délai demandé 
et analysées. 3 candidats ont été présélectionnés et reçus en 
audition par la Commission d’Appel d’offres. Lors du Conseil 
Municipal du 16 octobre dernier, les élu(e)s ont alors entériné 
le choix de la Commission qui s’est arrêté sur la proposition 
du pétitionnaire KASO, ATELIER d’ARCHITECTURE de 
PLOEREN (56), pour un montant de 182 835 € H.T. Cette 
société s’est donc vu confier la Maîtrise d’œuvre du «Pôle 
Enfance».

Dans la prévision des travaux à venir, le déplacement du 
local de Tir à l’Arc, mis à la disposition du club «Les Archers 
Guérinois», a été décidé et confié à l’entreprise MILLET de 
Notre Dame de Grâce, pour un montant de 12 796,31 € H.T.

•  AFFAIrES FoNCIÈrES ET AUTrES
Dans le domaine foncier (terrains, voies…), le conseil 
municipal a eu, à plusieurs reprises, à se prononcer sur 
l’aliénation de biens communaux :
-  c’est le cas de la parcelle 2 Y 69, sise rue de l’Épinette à 

Guenrouët, vendue à M. et Mme Laurent JOLY  : terrain 
d’une contenance de 1 119 m², sur la base de 50 € le m².

-  le lot n° 28 du lotissement communal des Ecobuts a 
également été vendu à Mme Jennifer PARAGEAUD, d’une 
contenance de 528 m² pour la somme de 21 648,00 € H.T.

Au niveau des acquisitions, l’achat des parcelles AB 197 et 
198, dans le bourg de Guenrouët, appartenant à la famille 
GRENAIS a été confirmé pour un montant de 45 000 €.

Des changements de propriété ont également fait l’objet 
d’enquêtes publiques : c’est ainsi que l’ «Impasse du Champ 
de l’Isle», dans le bourg de Guenrouët, a été versée dans 
le domaine public communal, suite aux avis favorables des 
riverains et de la mairie. Dans le lotissement de la Croix-Barel, 
l’«impasse du Stade», les parcelles ZX 86 et 92 (appartenant 
à M. Loïc MÉTAYER & Mme Sophie LESTRAT) ont également 
été intégrées dans ce domaine.

Inversement, le conseil, après enquête publique, a approuvé 
le déclassement d’une bande de terrain de 90 m² à la 
Moussardais, en vue de sa cession aux consorts HARDY, 
au prix de 12 € le m². Il a également été accepté qu’une 
nouvelle enquête soit ouverte pour la cession d’une bande 
de terrain de 27 m² à Lévrisac (section ZY) au bénéfice de  
M. & Mme SOURGET, sur une base de prix identique.

Une nouvelle rue fait son apparition dans le bourg de 
GUENROUËT : le Conseil Municipal a, en

effet, décidé de nommer la voie (privée) qui dessert le 
lotissement des «Rives du Canal» : «Impasse des Rives du 
Canal».

•  ProGrAMME d’AMÉLIorATIoN dE LA VoIrIE 
CoMMUNALE ( P.A.V.C.)

En concertation avec les acteurs de la profession agricole, 
la commission Voirie a établi le programme de l’année 
2019, sachant qu’une somme de 60 000 € a été allouée au 
budget primitif. Le marché est établi pour deux ans, avec 
un maximum annuel correspondant à ladite somme. C’est 
l’entreprise LANDAIS qui a émis l’offre la plus intéressante 
pour les 16 chemins et routes recensés, offre se montant à  
85 220 € H.T. Ces travaux ont été réalisés à la fin de l’été.

Pour répondre à de nouvelles demandes (prolongement du 
chemin 148 du Breil et de celui de la Ville-Amaury au Cougou) 
un avenant a été approuvé lors de la séance du 16 octobre, 
pour un montant de 5 592 € TTC.
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Vie communale
•  CoNVENTIoNS
✔  le renouvellement de la convention pour l’exploitation 

de la Halte Nautique «Saint Clair» a été approuvé lors de 
la séance du 4 juin 2019. Des dispositions particulières 
concernant le lieu de stockage des espades et des pédalos, 
ainsi que l’utilisation du ponton allongé servant en saison 
pour le rangement des pédalos, ont été intégrés à ce texte 
signé entre les deux parties.

✔  une convention de servitude et de mise à disposition a été 
proposée et approuvée (séance du 9 juillet) : elle concerne 
un certain nombre de parcelles communales nécessaires 
à des installations (poste de transformation, canalisations 
souterraines) gérées par l’opérateur ENEDIS.

✔  l’assemblée municipale a également accepté le 16 octobre 
le transfert de la compétence «Réseaux et Services Locaux 
de Communications Électroniques», dont la commune de 
Guenrouët reste propriétaire. Le SYDELA, qui bénéficie 
de ce transfert, pourra, au bénéfice de la commune, 
effectuer un diagnostic complet et précis du patrimoine 
de la collectivité dans le domaine des communications 
électroniques, initier et suivre des travaux, négocier au 
nom de la commune avec l’opérateur historique (Orange).

✔  Le partenariat avec la société POLLENIZ pour la lutte contre 
la prolifération du frelon asiatique, conventionnée avec la 
municipalité en juin 2015 sous le nom de FDGDON 44, 
a été reconduit en maintenant le forfait de prise en charge 
communale de 50 € pour toute intervention dans le 
domaine privé ainsi que le budget annuel imparti, à savoir 
500 €.

•  ACQUISITIoNS dIVErSES
Équipement en «classe mobile» informatique de l’école 
des Trois-Chênes.

Cet investissement a été confié à l’entreprise SERIANS pour 
une somme de 12 880,62 € TTC, préférée à l’offre de la société 
T.B.I. de REDON. Cet équipement sera mis à disposition des 
élèves dès la rentrée de novembre 2019.

Pour répondre aux inquiétudes de certains riverains, dans 
les villages et le long des routes départementales, quant au 
comportement des automobilistes (vitesse excessive, non-
respect du Code de la Route…), la commune, sur les conseils 
des techniciens du Conseil Départemental, a choisi d’investir 
dans l’acquisition d’un radar pédagogique amovible. 
Des devis sont en cours et seront proposés aux conseillers 
municipaux lors du conseil municipal de novembre.

À l’entrée du bourg de Notre Dame de Grâce (du Bas-Epaud 
à l’école de la Lune Bleue), une signalisation expérimentale 
va être mise en place, en collaboration avec les Services 
Départementaux, afin de sensibiliser les automobilistes 
récalcitrants aux panneaux annonçant la proximité de 
l’agglomération…

• PErSoNNEL MUNICIPAL
Lors de sa réunion du 16 octobre, le conseil municipal a 
décidé la création d’un poste d’agent polyvalent d’entretien 
des Espaces Verts à temps complet, au grade d’Adjoint 
Technique. Ce poste a été confié à M. Pierre-Yves LEPAGE, 
exerçant depuis deux ans déjà en contrat à durée déterminée 
sur la commune, ceci avec satisfaction auprès de sa hiérarchie. 
Il est donc proposé le recrutement de cette personne au sein 
l’équipe «Espaces Verts» de la Collectivité. 

À l’exception d’un vote, cette création a donc été adoptée 
par le conseil.

• ASSAINISSEMENT CoLLECTIF dES BoUrGS
Le programme 2019 d’extension du réseau d’assainissement 
collectif, dans les bourgs de Guenrouët et Notre Dame 
de Grâce, a fait l’objet d’une procédure adaptée ouverte 
avec négociation. Sur les 3 offres reçues, le marché a été 
confié au groupement LANDAIS/SADE pour un montant de  
646 473,30 € T.T.C. Ces travaux ont fait l’objet d’une subvention 
de l’Agence de l’Eau à hauteur de 176 000 € et ont nécessité 
un recours à l’emprunt, auprès de la Banque Postale, de  
330 00 €. Les travaux ont débuté le 14 octobre et devraient 
s’étaler sur une période de trois mois. 

La valorisation des boues de la station d’épuration de  
Guenrouët a fait l’objet d’une mise en concurrence  : c’est la 
société VEOLIA qui a été retenue pour un montant de 7 808 € H.T.

• CoNTrÔLE dES HYdrANTS
La commune de Guenrouët possède sur son très vaste 
territoire, un nombre de bornes de poteaux d’incendie 
(appelées hydrants), dont le contrôle pour le maintien en bon 
fonctionnement doit répondre à une collecte de données 
et revient à 71 € H.T. à l’unité. De plus, une localisation 
et un report sur la base de données du S.D.I.S. (Service 
Départemental d’Incendie), avec rédaction et rapports de 
présentation, représentent des opérations supplémentaires.

La commune a lancé une consultation directe auprès de trois 
sociétés  : une seule a pu être validée et entérinée par les 
élu(e)s, il s’agit de la société VEOLIA, pour un montant de  
8 076 € H.T.

• AMÉNAGEMENT dES CIMETIÈrES
Dans le cadre de la procédure ADAP obligeant les collectivités 
à rendre les espaces publics accessibles aux Personnes à 
Mobilité Réduite, ces travaux d’aménagement consistent 
surtout à modifier le revêtement des allées principales. Pour 
ce faire, une consultation a été lancée au mois de septembre : 
la société PIGEON a été retenue par la Commission d’Appels 
d’Offres pour un montant de 100 179,10 € H.T. décision validée 
par le Conseil Municipal lors de sa séance du 16 octobre. 

A également été présentée la possibilité de créer une nouvelle 
entrée technique, côté atelier des Services Techniques, qui 
permettrait de libérer des emplacements pour les sépultures 
(entre 20 et 25). Cette piste de travail a été acceptée par 
l’ensemble des conseiller(e)s présent(e)s.
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 Loyers  
communaux
Délibération du conseil  
municipal de Guenrouët

Séance du 11 septembre 2019
Révision des loyers des logements communaux au 1er 
octobre, pour rappel les logements conventionnés 
ont des loyers mensuels révisables chaque année.

En application des textes et des conventions signées 
pour chaque opération, l’augmentation desdits loyers 
est calculée sur l’évolution de l’indice de Référence 
des Loyers.
Suivant l’indice de référence des loyers publié par 
l’INSEE, le Conseil Municipal, à l’unanimité, a décidé 
d’appliquer une augmentation de 1,53 % et fixe 
les loyers mensuels des logements conventionnés 
applicables comme suit :

2019 2020

28, rue André Caux - GUENROUËT

227,18 € 230,65 €

348,22 € 353,53 €

335,10 € 340,21 €

26, rue de l’Abbé Blanconnier - N. D. de GRÂCE

301,99 € 306,60 €

310,73 € 315,47 €

18, rue de la Houssais - N. D. de GRÂCE

254,98 € 258,87 €

20, rue de la Houssais - N. D. de GRACE

250,98 € 254,81 €

22, rue de la Houssais - N. D. de GRÂCE

342,19 € 347,41 €
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Subventions  
 aux associations
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DE GUENROUËT 
Séance du 7 mai 2019

ASSOCIATIONS GUÉRINOISES
Nom de l'association 2018 Proposition 2019

Danse et musique traditionnelle 150 € 150 €

Amicale Sapeurs-Pompiers 1 588 € 1 633,50 €

Aujourd'hui Citoyens 200 € 250 €

Bénévoles pour don du sang Plessé-Guenrouët 330 € 300 €

COEF (Collectif. Org. Événements Foires) 2 000 € 2 000 €

Couleurs de Toiles 300 € 300 €

Demain entre nos mains 200 €

La Fripouille 150 € 200 €

Isac Canoë-Kayak 1 600 € 1 600 €

L'Art dans l'air 1 200 € 1 200 €

Les Archers Guérinois 1 800 € 1 800 €

Rugby Club Guérinois 3 500 € 3 500 €

U.S. Guérinoise 3 000 € 3 000 €

Sauvegarde du patrimoine 3 500 € 500 €

TOTAL 16 433,50 €

Amicale Laïque 3 Chênes 2 528 € 2 480 €

APEL École Sainte-Marie 2 336 € 2 304 €

Amicale Laïque La Lune Bleue 1 760 € 1 728 €

École de la Lune Bleue 2 530 € 2 484 €

École des Trois chênes 3 634 € 3 565 €

École Sainte Marie 3 105 € 3 110 €

RASED 442 € 450 €

TOTAL 16 121,00 €

Conventions

Accueil des Galopins 106 050 € 114 095 €

OGEC Sainte Marie 88 281 € 90 000 €

OGEC Sainte Philomène 4 900 € 4 900 €

TOTAL 208 995,00 €

Associations de Services aux Personnes

ADMR (Aides à Domicile en Milieu Rural) 1 000 € 1 000 €

ADAR 500 € 1 320 €

ADT 240 € 780 €

TOTAL 3 100,00 €

ASSOCIATIONS ExTÉRIEURES
Nom de l'association 2017 Proposition 2018

Eaux Vives 100 €

USEPPOB - École René Guy-Cadou 200 € 200 €

Secours populaire Français 100 € 100 €

Croix rouge française 100 €

Les Restaurants du Cœur 200 € 200 €

S.O.S. Paysans en difficulté 44 300 € 300 €

Vacances et Familles 44 400 € 400 €

A.D.I.C.L.A. 571,88 €

LECHE Ligue 3 rivières 250 € 200 €

TOTAL 2 174,91 €

Soit un total de 246 824,41 € (pour un budget voté : 250 000,00 €)
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Urbanisme 
Point sur les constructions, modifications pour cette année 2019 :

PERMIS DE CONSTRUIRE

Construction Neuve (Habitation) 12

Construction Agricole - Professionnelle 11

Changement de destination (Bâtiment 
agricole vers habitation principale)

3

Garage - Préau 3

Agrandissement bâtiment - maison 8

Véranda - Abri de jardin 1

Rénovation 1

Piscine 2

Lotissement (permis d'aménager) 1

TOTAL 42

DÉCLARATIONS PRÉALABLES

Construction de - de 20 m²  
(abri - agrandissement - véranda - garage)

14

 Modification de façade 23

 Clôture 12

 Rénovation - aménagement 4

 Piscine 2

 Pose panneaux photovoltaïques 1

 Division foncière 6

 TOTAL 62

CERTIFICATS D'URBANISME

Certificats d'urbanisme simplifiés et 
opérationnels

188

Les services municipaux 
    de la mairie de Guenrouët
Mieux connaître et contacter les services municipaux de la mairie 

l État-civil - Élections - Cimetière
Responsable : Mme Nathalie TESSIER
Le service état civil est accessible aux horaires d’ouverture de la mairie.
Les services élections et cimetière sont fermés le mercredi après-midi et le samedi.
 02 40 87 74 39

 : etatcivil-elections@guenrouet.fr

l Urbanisme - Aide sociale
Responsable : Mme Myriam GUINÉ
Accessible aux horaires d’ouverture de la mairie sauf le vendredi après-midi et 
samedi.
 02 40 87 74 41

 : urbanisme-social@guenrouet.fr

l Comptabilité
Responsable : Mme Isabelle LECLERC
Accessible aux horaires d’ouverture de la mairie sauf le lundi.
 02 40 87 74 45

 : comptabilite@guenrouet.fr

l Restauration scolaire - Communication - Location
Responsable : Mme Nelly TISSERANT
Accessible aux horaires d’ouverture de la mairie sauf le vendredi après-midi et le 
samedi.
 02 40 87 74 40

•  réservation de salles et communication sur le site :  
@ www.communication-locations@guenrouet.fr

•  restauration scolaire, annulations et inscriptions :  
@ www.restaurationscolaire@guenrouet.fr

l DGS
Responsable : Mme Delphine LAROSE
Accessible aux horaires d’ouverture de 
la mairie sauf le samedi.
 02 40 87 74 38

 : dgs@guenrouet.fr

l Services techniques
Responsable : M. Rémi FERRAND
Accessible aux horaires d’ouverture de 
la mairie sauf le samedi.
 06 73 42 47 67
 07 87 03 16 69 (Ateliers Municipaux, 

rue de la Roche Buttée)
 : servicestechniques@guenrouet.fr

l  Assistante de Direction et des 
Services Techniques

Responsable : Mme Sophie FRUCHARD
Accessible aux horaires d’ouverture de 
la mairie sauf le mercredi et samedi.
 02 40 87 74 47

 : secretariattechnique@guenrouet.fr



Naissances
Nous souhaitons la bienvenue à :

Mariages
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MICHEL Paul 34, rue de l’Isac 25 avril 2019
VÉTILLARD Thomas 19, rue de l’Isac 3 mai 2019
BOUREAU Timothée 2bis, route de Ronde 9 mai 2019
LANDRIAU Noémie 27, rue de la Croix Barel 14 mai 2019
MILVILLE Anouck 14, Brivé 20 mai 2019
POUVREAU Gioia 21, Quinhu - NDDG 1er juillet 2019
SÉROT Naomi 11, rue des Bougards 1er juillet 2019
GUITTON Neven 5, le Cougou 9 juillet 2019
CORRÉ Naël 1 bis, la Comtaie 22 juillet 2019
LUCAS Mylhan 42, rue de la Roche Buttée 11 août 2019
MOSCA Meave 47, Peslan - NDDG 1er sept. 2019
FAUCHET Lenny 5, la Roche 14 sept. 2019
ANDRÉ-LUBIN Haily 6, Lot. Des Rosiers - les Ecobuts 20 sept. 2019
SIMON Agathe 13, rue du Pressoir - NDDG 22 sept. 2019
TREHELLO Louise 7, rue des Ormes 1er octobre 2019

TALBOURDEL Marc 57 ans 28 avril 2019
PRAUD née BOURON Danielle 90 ans 10 mai 2019
BIRET née RIVAL Marie-Anne 67 ans 30 mai 2019
MARCHAND née GRENAIS Marguerite 97 ans 19 juin 2019
GRORUD Patrick 62 ans 20 juin 2019
BERTHOUZE Éliane 74 ans 2 juillet 2019
PETITEAU Rémi 68 ans 7 juillet 2019
RICAUD Marie-Annick 66 ans 5 juillet 2019
VALAY Jean 84 ans 23 juillet 2019
TRÉTOUT née GAUTIER Jacqueline 73 ans 17 juillet 2019
MARCHAND Ginette 74 ans 21 juillet 2019
LOURDEL née GOANVIC Brigitte 62 ans 13 août 2019
LAMBERT née BILLARD Madeleine 95 ans 28 août 2019
TALBOURDEL René 82 ans 15 sept. 2019
GUICHARD Danièle 68 ans 26 sept. 2019
BRIDE née DURAND Blanche 99 ans 26 sept. 2019

LOISEAU Olivier & HALLIER Maëva 11, rue de Houssais - NDDG 11 mai 2019
CANY Jonathan & ESSEUL Émile 1, rue du Pâtis Vert 1er juin 2019
LHOMMEAU Laurent & PROVOST Lucie 1, rue du Port 8 juin 2019
DENIGO Julien & JOSSE Louise 7, le Cougou 26 juillet 2019
GAUTIER Cédric & COITIER Aurélia 6, l’Alouette - NDDG 17 août 2019
MÉSANGE Richard & TESTARD Claire 32 bis, la Croix Blanche 24 août 2019
JOGUET Pierre-Yves & BROUSSARD Lucile 33, la Croix Blanche 24 août 2019
THABOT Guillaume & RIPAUD Cécilia 9, la Bussonnais - NDDG 31 août 2019
AMOSSÉ Julien & QUENIVET Lisa Launay - Le Cougou 31 août 2019
TESSIER Mickaël & PONTAC Manuela 36, la Burdais 7 sept. 201

Décès
Nous présentons nos sincères condoléances aux familles et aux proches de :

État Civil
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Vie communale
Inscription 
sur la liste 
électorale
Il est désormais possible 
de s’inscrire sur les listes 
électorales et de voter la même 
année. Il faut toutefois respecter 
une date limite d’inscription. 
Pour les prochaines élections 
municipales, il s’agit du 7 février 
2020. 

Pour cela, il vous suffit d’un 
justificatif de domicile à votre 
nom et d’une pièce d’identité. 
Vous pouvez vous inscrire soit 
en ligne, soit directement à la 
mairie.

Les personnes ayant déménagé 
sur la commune doivent 
apporter un justificatif de 
domicile en mairie, pour recevoir 
les enveloppes de propagande 
et les cartes électorales lors des 
refontes des listes (attribution 
d’un nouveau numéro 
d’ordre incluant les nouvelles 
inscriptions).
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Atlantic  
     Eau

Mission locale
ACCOMPAGNEMENT 16-25 ans : Passez en mode Avenir

Emploi : 

Ici vous trouverez de nombreuses offres 
d’emploi d’entreprises locales et de nos 
partenaires. Vous y trouverez aussi des 
conseils pour faire votre CV et préparer vos 
entretiens que vous passerez avec succès.

Formation :

Le meilleur moyen de trouver un emploi, 
c’est d’être bien formé. En poussant 
la porte de votre Mission Locale, vous 
trouverez un partenaire pour vous aider à 
construire votre projet.

Quelle filière, quelle formation ? Quelles 
perspectives d’emploi ? Quelles solutions 
de financement ?

Un conseiller vous aide à mettre toute 
votre énergie dans la bonne direction.

Orientation :

Se poser les bonnes questions, c’est le 
premier pas vers une bonne orientation.

La Mission Locale est là pour vous aider 
à trouver la filière qui vous correspond le 
mieux, découvrant des métiers grâce à des 
périodes d’immersion en entreprises.

Vie quotidienne :

Parce que beaucoup de contraintes 
peuvent nous empêcher d’accéder à 
l’emploi, la Mission Locale aide les jeunes 
dans tous les autres aspects de la vie : 
accéder au permis de conduire, trouver 
un logement, se soigner, régulariser sa 
situation auprès de la justice…

À chacune de vos questions, vous trouverez dans votre Mission Locale, des aides, des 
réponses à vos questions. Prenez RDV  02 40 01 55 84 ou secretariat@ml-sillon.org

Suivez-nous  missionlocaleruraledusillon

Nos prochains événements :
Du 23 au 25/01/2020 : Salon « Trajectoire » (Orientation, formation, changer de métier) 
Le 7/03/2020 : RDV saison Alternance
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Recensement  
   militaire
Vous pouvez le faire en ligne ou en venant à la mairie, avec votre carte nationale d’identité, un justificatif de domicile et votre 
livret de famille. Cette démarche permet de recevoir la convocation à la journée Défense et Citoyenneté. De plus, les jeunes 
de 18 ans qui se sont recensés sur la commune de GUENROUËT seront automatiquement inscrits sur la liste électorale. 

Covoiturage  
   au quotidien
De Nantes à Saint-Nazaire, de Donges à Guérande,  
de chez vous à la place du marché, on se rapproche !
Pour les covoiturages du quotidien sur le Grand Ouest, ouestgo.fr  
met en relation gratuitement celles et ceux qui veulent partager 
leur véhicule, quotidiennement ou occasionnellement, sur des 
trajets que vous définissez en tant que passager ou conducteur.

Domicile-travail, loisirs, événements sportifs, festifs…  
On sera proche !
Pour tous les covoiturages du quotidien, ouestgo.fr permet aux 
particuliers, entreprises, associations, collectivités locales de 
l’Ouest… de créer leur communauté d’intérêt pour animer et 
organiser leur déplacement en covoiturage selon les besoins de 
chacun.

Solidarité, entraide, accompagnement… 
On sera proche !
Pour un covoiturage solidaire, ouestgo.fr propose des solutions 
de mobilité aux personnes isolées ou en recherche d’emploi grâce 
à des particuliers volontaires pour les accompagner dans leurs 
besoins de déplacement.

Compatible avec les sites de transports en commun,  
on se rapproche !
Compatible avec www.breizhgo.bzh ou destineo.fr, ouestgo.fr 
combine les solutions de covoiturage et les offres régionales de 
transport collectif de Bretagne et des Pays de La Loire.

Pour vos covoiturages, inscrivez-vous sur ouestgo.fr !

À 16 ans, n’oubliez pas de vous faire recenser. 

domicile

travail

Je souhaite devenir

covoitureur
solidaire

éhop utilise

L’association éhop vous 
contacte par SMS, mail ou 

téléphone pour vous 
proposer de dépanner une personne
sur votre trajet quotidien.
Estimation des demandes à l’année : 
entre 0 et 3.

Si vous acceptez de rendre 
service, nous communiquons 
vos coordonnées à la personne 
concernée. Celle-ci vous contacte
pour organiser avec vous les détails
du covoiturage (heure et lieu de
rendez-vous, partage des frais).

Vous avez des questions ?
Notre équipe est à votre 
disposition au :

02 99 35 01 56

> PAS D’ENGAGEMENT : 
vous décidez si oui ou 
non vous pouvez rendre 
service en fonction de 
vos contraintes.

> vous promettez d’être réactif dans 
votre réponse, quelle soit positive ou 
négative.

Sans changer votre quotidien, vous 
donnez un coup de pouce à une 
personne qui en a besoin !

Comment devenir covoitureur solidaire ?

Que se passe t-il une fois que je suis inscrit ?

02 99 35 01 56rubrique “Inscription” ou
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domicile

travail

Je souhaite devenir

covoitureur
solidaire

éhop utilise

L’association éhop vous 
contacte par SMS, mail ou 

téléphone pour vous 
proposer de dépanner une personne
sur votre trajet quotidien.
Estimation des demandes à l’année : 
entre 0 et 3.

Si vous acceptez de rendre 
service, nous communiquons 
vos coordonnées à la personne 
concernée. Celle-ci vous contacte
pour organiser avec vous les détails
du covoiturage (heure et lieu de
rendez-vous, partage des frais).

Vous avez des questions ?
Notre équipe est à votre 
disposition au :

02 99 35 01 56

> PAS D’ENGAGEMENT : 
vous décidez si oui ou 
non vous pouvez rendre 
service en fonction de 
vos contraintes.

> vous promettez d’être réactif dans 
votre réponse, quelle soit positive ou 
négative.

Sans changer votre quotidien, vous 
donnez un coup de pouce à une 
personne qui en a besoin !

Comment devenir covoitureur solidaire ?

Que se passe t-il une fois que je suis inscrit ?

02 99 35 01 56rubrique “Inscription” ou
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L’association éhop 
réceptionne votre 

demande et fait une 
recherche auprès des covoitureurs 
solidaires inscrits sur ouestgo.fr 

Si nous trouvons un
covoitureur et que celui-ci 
accepte de vous dépanner 
nous vous donnons ses coordonnées.
À VOUS DE JOUER !
Vous le contactez et voyez ensemble
les détails de votre covoiturage.

> Anticipez autant que 
possible votre 
demande pour faciliter 
le travail de l’opérateur 
éhop
> Le covoitureur solidaire vous rend 
service, vous vous engagez à être 
ponctuel ou à le prévenir au plus vite 
en cas d’empêchement de votre part.

Vous avez des questions ?
Notre équipe est à votre 
disposition au :

02 99 35 01 56

CDD
Interim
Stage

...

Je cherche une

solution de
transport

éhop utilise

Comment faire une demande de covoiturage solidaire ?

02 99 35 01 56ou

Pourquoi faire appel au service éhop solidaires ?
Vous n’avez pas de solution de transport pour vous rendre à votre travail, stage ou formation ?
Notre équipe peut vous aider à trouver un covoitureur solidaire pour vous dépanner sur une
période définie.
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rubrique “Besoin d’un coup de pouce ?”

L’association éhop 
réceptionne votre 

demande et fait une 
recherche auprès des covoitureurs 
solidaires inscrits sur ouestgo.fr 

Si nous trouvons un
covoitureur et que celui-ci 
accepte de vous dépanner 
nous vous donnons ses coordonnées.
À VOUS DE JOUER !
Vous le contactez et voyez ensemble
les détails de votre covoiturage.

> Anticipez autant que 
possible votre 
demande pour faciliter 
le travail de l’opérateur 
éhop
> Le covoitureur solidaire vous rend 
service, vous vous engagez à être 
ponctuel ou à le prévenir au plus vite 
en cas d’empêchement de votre part.

Vous avez des questions ?
Notre équipe est à votre 
disposition au :

02 99 35 01 56

CDD
Interim
Stage

...

Je cherche une

solution de
transport

éhop utilise

Comment faire une demande de covoiturage solidaire ?

02 99 35 01 56ou

Pourquoi faire appel au service éhop solidaires ?
Vous n’avez pas de solution de transport pour vous rendre à votre travail, stage ou formation ?
Notre équipe peut vous aider à trouver un covoitureur solidaire pour vous dépanner sur une
période définie.
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rubrique “Besoin d’un coup de pouce ?”

Je souhaite devenir  

covoitureur solidaire
l   Comment devenir covoitureur solidaire 

www.ouestgo.fr / rubrique «inscription» ou 
 02 99 35 01 56

l  Que se passe-t-il une fois que je suis inscrit ?

l  Pourquoi faire appel au service éhop solidaires ? 
Vous n’avez pas de solution de transport pour 
vous rendre à votre travail, stage ou formation ? 
Notre équipe peut vous aider à trouver un 
covoitureur solidaire pour vous dépanner sur une 
période définie.

l  Comment faire une demande de covoiturage solidaire ? 
www.ouestgo.fr / rubrique «Besoin d’un coup de 
pouce» ou  02 99 35 01 56

Je cherche une  

solution de transport

ehopcovoiturons-nous.fr

domicile

travail

Je souhaite devenir

covoitureur
solidaire

éhop utilise

L’association éhop vous 
contacte par SMS, mail ou 

téléphone pour vous 
proposer de dépanner une personne
sur votre trajet quotidien.
Estimation des demandes à l’année : 
entre 0 et 3.

Si vous acceptez de rendre 
service, nous communiquons 
vos coordonnées à la personne 
concernée. Celle-ci vous contacte
pour organiser avec vous les détails
du covoiturage (heure et lieu de
rendez-vous, partage des frais).

Vous avez des questions ?
Notre équipe est à votre 
disposition au :

02 99 35 01 56

> PAS D’ENGAGEMENT : 
vous décidez si oui ou 
non vous pouvez rendre 
service en fonction de 
vos contraintes.

> vous promettez d’être réactif dans 
votre réponse, quelle soit positive ou 
négative.

Sans changer votre quotidien, vous 
donnez un coup de pouce à une 
personne qui en a besoin !

Comment devenir covoitureur solidaire ?

Que se passe t-il une fois que je suis inscrit ?

02 99 35 01 56rubrique “Inscription” ou
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covoiturage.loire-atlantique.fr

Vous cliquez, 
vous covoiturez
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Cette année, l’école compte 150 élèves pour 6 classes. Il y a une nouvelle équipe enseignante dont une 
enseignante qui assure l’intérim de direction :

Le thème de l’école retenu cette année est « LA NATURE » 
dans sa diversité. Depuis le dernier bulletin, des choses se 
sont passées dans notre école ! 
l  Les CM1/CM2 sont allés au Stade Pierre QUINON à Nantes 

pour participer à une journée olympique avec les 5 autres 
classes du département afin de découvrir certains sports 
ou pratiquer ceux déjà vus dans l’année.

l  La fête de l’école, malgré la météo capricieuse, a permis 
aux élèves et à leurs familles de passer un moment 

convivial entre leurs spectacles de chants choraux, leurs 
chorégraphies sur le thème du «  voyage à travers les 
continents  », les jeux en bois, les stands et la buvette 
proposés et tenus par les Amicalistes. Merci à eux et aux 
parents investis sans qui cette fête ne pourrait avoir lieu !

l  Les sorties scolaires ont permis aux élèves d’allier plaisir, 
découverte et pédagogie (visite du Jardin de Pirouette 
pour la maternelle, classe découverte à la Ducherais pour 
les GS et CP, sortie à Saint-Nazaire visiter l’Escal’Atlantique, 
le Sous-Marin Espadon et l’Ecomusée pour les CE & CM).

Les écoles
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PS/MS Mme COSTA Béatrice (ATSEM : Mme AGASSE Martine)

GS/CE1 Mme LE BIHAN Julie & M. SALANT Charles (1 journée) (ATSEM : Mmes AMOSSÉ Monique & MALABŒUF Laëtitia)

CP Mmes BREDIN & TREGUER (co-enseignement dans le cadre du dispositif « CP accompagné »)

CE1/CE2 Mme LETOURNEL (directrice intérimaire déchargée de sa classe le mardi) & M. SALANT Charles (1 journée)

CM1/CM2 (A) Mme JUGÉ Mélissa

CM1/CM2 (B) Mme ROBIC Estelle
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Mais d’autres choses vont encore se passer durant cette 
nouvelle année !
l  Le chanteur Philippe MIKO a composé les chansons de 

son nouveau CD à partir des mots de nos élèves sur le 
thème de la nature, du recyclage et des écrans. Il est venu 
récemment présenter à l’école  son nouveau spectacle 
collaboratif : merci !

l  2 classes de maternelle auront la chance de bénéficier tout 
au long de l’année des savoir-faire dans le potager de Manu 
et Marité du « Jardin de Pirouette » de Plessé. Les GS/CE1 
correspondront avec une école de Chaumes-en-Retz.

l  2 classes d’élémentaire travailleront avec l’association locale 
«  Demain entre nos mains  ». Des intervenants guideront 
les plus grands sur les chemins du jardinage et du respect 
de l’environnement. Un grand merci à la mairie qui nous a 
fabriqué et installé 9 bacs de jardinage (dont 6 surélevés) 
afin de pouvoir réaliser nos projets grandeur Nature !

l  5 classes participeront cette année à des rencontres 
sportives inter-écoles avec l’USEP (Union Sportive des 
Écoles Publiques) qui finance nos déplacements en car.

l  2 classes travailleront durant 10 séances de médiation 
animale avec les ânes de Charlotte CLERGEAU de «Aux 
ânes etc…» 

l  1 classe de CM1/CM2 correspondra avec d’autres enfants 
de la planète grâce à Pélico, le toucan voyageur : une belle 
ouverture sur le monde !

l  2 classes de CM travailleront sur une création artistique 
avec l’Association Musique & Danse de Loire Atlantique.

l  1 classe de CM1/CM2 se lance dans un projet sur deux ans 
avec l’association EPV en partenariat avec le parc éolien 
de Guenrouët-Sévérac. Il s’agira notamment de travailler 
autour des énergies renouvelables.

l  Toutes les classes de notre école participeront au « Prix des 
Incorruptibles », tous ensemble pour la lecture !

l  Le Conseil d’Élèves, en place depuis 3 ans, continue  ! 
Il permet de faire entendre la voix des élèves sur le 
fonctionnement de l’école dont ils deviennent acteurs. 
Selon eux, il y a amélioration du climat scolaire depuis la 
mise à disposition de nouveaux jeux correspondant à leurs 
doléances…

l  Nous aurons aussi plusieurs semaines à thème  (Le Goût 
dans tous ses états/ Les Bricolages de Noël/ Les Sciences 
pratiques/ Les Arts Plastiques couleur Nature/ Les Jeux 
traditionnels) et un point fort avec les missions « Nature » 
du Professeur Taupe…

Tous ces projets sont rendus possibles grâce aux subventions 
de la Mairie et de l’Amicale Laïque, grâce aux parents 
d’élèves qui nous soutiennent et s’investissent dans la vie 
de l’école tous les jours et, bien sûr, un peu aussi grâce à 
notre motivation et investissement quotidiens en tant 
qu’enseignant-e-s, osons l’avouer !... Merci à tout ce petit 
monde de Terrien-ne-s du coin !

Bon début d’année scolaire à tous…

ÉCOLE LES TROIS CHêNES
27 rue André CAUX - 44 530 GUENROUËT

 02 40 87 60 02

Contact Amicale Laïque : 
amicalelaique3chenes@gmail.com

Contact Parents d’élèves :
dpe3chenes@gmail.com
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Les écoles
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  école  
Sainte-Marie 

l Un nouveau projet triennal 
L’école Sainte-Marie commence un 
nouveau projet triennal intitulé  : 
«  Connaître son passé pour mieux 
préparer l’avenir ». Cette année scolaire 
sera consacrée à la première partie 
intitulée «  Autrefois…  ». Tout au long 
de l’année, les élèves parcourront ainsi 
le passé, de la Préhistoire au XXe siècle. 

Dès le mois d’octobre, une première 
matinée projets a été consacrée à 
découvrir et pratiquer différentes 
activités du passé, en ateliers multi-
âges  : jeux traditionnels, réalisation de 
mosaïques, tressage et vannerie. 

Puis, avec l’aide d’un musicien 
professionnel, toujours sur ce thème, 
les élèves ont commencé à préparer les 
chants qu’ils présenteront aux familles 
le 6 décembre à l’occasion de leur 
« Concert d’hiver ». 

En mars, le projet se déclinera cette fois 
sous la forme du traditionnel spectacle 
de théâtre et de danses de l’école qui 
sera joué devant les familles le 5 avril. 

l Un voyage en Auvergne
En parallèle de ce projet sur le passé, 
les élèves de CM1 et CM2 partiront en 

voyage pendant 
une semaine dans 
le Massif Central 
du 11 au 18 janvier. 
Ils y découvriront 
le patrimoine et 
l ’ e n v i ro n n e m e n t 
montagnard. Pas de 
ski au programme 
mais des activités de 

neige comme la randonnée en raquettes 
et le chien de traîneaux.

l Des projets solidaires
L’école poursuit cette année ses deux 
partenariats solidaires  : celui avec les 
Restos du Cœur (collecte alimentaire 
en janvier) et celui avec l’orphelinat de 
OUIDAH au Bénin (opération «  bol de 
riz » au printemps). 

l  Les associations de parents 
OGEC et APEL

L’OGEC continue à investir régulièrement 
dans l’école pour poursuivre la 
rénovation des locaux plus anciens et 
réduire la consommation énergétique. 

Cette année, c’est le bâtiment des 
CP-CE qui fera l’objet d’une remise à 
niveau : toutes les ouvertures datent des 
années 80 et seront remplacées. Cela 
permettra d’améliorer considérablement 
l’isolation l’hiver et l’aération l’été. 

Afin de financer ces travaux, différentes 
actions sont programmées  : vente de 
sapins, de pizzas, de saucissons et 
animation de la fête de l’école. 

L’APEL quant à elle sera particulièrement 
mobilisée cette année pour le 
financement du voyage en Auvergne. 
Deux nouvelles actions sont prévues : un 
loto en novembre et un repas festif fin 
janvier. 

Elle poursuivra la vente des gâteaux 
Bijoux, toujours très appréciée par les 
familles. Et comme tous les ans, elle sera 
sur le pont en mars pour la fabrication 
des costumes du spectacle de l’école. 

Malheureusement, l’action «  recyclage 
de papier  » est interrompue faute de 
prestataire. Des recherches sont en cours 
pour essayer de trouver un nouveau 
partenaire. 

l  Inscriptions pour 
la rentrée 2020

Si vous souhaitez inscrire un enfant à 
l’école pour la rentrée 2020, pensez 
à contacter M. DELGADO assez 
rapidement, et dans tous les cas avant 
fin janvier. Pour plus d’informations : 
direction@sainte-marie-guenrouet.fr

Voyage de l’école en Auvergne en 2018

Le bâtiment dont les ouvertures 
seront changées dans l’année
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Amicale laïque  
       des 3 chênes 
Bravo et merci !!
L’année scolaire 2018/2019 est à peine terminée que déjà la prochaine nous tend les bras ! 
De cette échéance passée, nous retiendrons le dévouement, la bonne humeur et la disponibilité sans faille des adhérents, 
bénévoles et parents d’élèves : à nous tous nous avons su relever les nombreux challenges qui nous ont permis d’aider par des 
financements d’activités (sortie de fin d’année, ateliers avec « Aux Ânes etc… »), de projets (classes découverte) l’école publique 
des 3 Chênes. Nos actions comme une grande tombola, notre traditionnel vide-greniers, le marché de Noël, un Plant’Action 
(vente de plants de légumes bio) et beaucoup d’autres furent de grands succès à la fois financiers et humains, favorisant le lien et 
la convivialité entre les différents participants. 

L’année qui vient s’annonce pleine de promesses : un nombre croissant d’adhérents, une entente indéfectible avec l’ensemble de 
l’équipe enseignante sont autant d’atouts afin que cet exercice soit, une fois de plus, une réussite.

Les dates à retenir :  l le marché de Noël des Écoles, le 14 décembre 
l le traditionnel vide-greniers le 7 juin

  Amicale laïque  
de la Lune Bleue 
est une association ayant pour but :

• d’apporter une aide financière aux projets des 
enseignants : participation aux frais de transport pour les 
sorties scolaires, adhésion USEP afin que les enfants puissent 
participer à des rencontres sportives, achat de matériel 
pédagogique et ludique (structure de jeux pour la cour de 
récréation)…

• d’organiser des événements hors temps scolaire, 
pour faire plaisir aux enfants et à leurs parents  ! Ainsi, nous 
organisons chaque année un spectacle de Noël, une chasse aux 
œufs, une kermesse, et d’autres nouveautés chaque année !

Nous remercions chaleureusement tous les parents qui viennent 
nous aider à organiser tout ou partie de ces événements.

Pour toute question, vous pouvez nous contacter :
par mail : laiqueamicale@yahoo.fr
ou via  amicalelaiquelunebleue
https://www.facebook.com/amicalelaiquelunebleue

Ci-après notre planning prévisionnel pour cette année 
scolaire 2019/2020

31 octobre Bal d’Halloween
23 et 30 
novembre

Ateliers créatifs (préparation du marché 
de Noël)

30 novembre Vente de sapins
14 décembre Marché de Noël
20 décembre Spectacle de Noël
10 janvier Galette des Rois
courant février Vente de madeleines Bijou
14-15 mars Week-end ludique (Jeux de société, 

animation avec Creabrick)
12 avril Chasse aux œufs
16 mai Vide-greniers
27 juin Kermesse de l’école



DOSSIER

l AU CARRÉ D’ARGENT - PONT-CHÂTEAU
Burning (je ne mourus pas et pourtant nulle vie ne demeura)  
Cirque à partir de 14 ans

L’Habeas Corpus Compagnie

Un spectacle riche en facettes et en idées,  
un cirque engagé à découvrir. 

 Mardi 17/12 - 20h30

Restons curieux 
Petit aperçu sur l’agenda de notre territoire : culture, environnement, loisirs… 
Au carrefour des communautés de communes et de départements le choix est grand pour nous inscrire 
dans une démarche culturelle et de loisirs. Profitons-en… Concerts, théâtres, danse, animations et 
rencontres sont au rendez-vous tout le long de l’année, soyons curieux !
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l  LA FOLLE JOURNÉE A 
NANTES ET EN RÉGION 2020  
BEETHOVEN à l’honneur

Prenez date, du 29 janvier au 02 février 2020, à Nantes 
La Folle Journée lancera l’année anniversaire de la 
naissance de Ludwig Van Beethoven. 

Des dates en région seront bientôt programmées restez 
en veille pour participer à la frénésie musicale de cette folle 
journée.



l  REDON LE CANAL Théâtre :

CAUSER D’AMOUR - de et avec Yannick JAULIN 

 Vendredi 6 décembre

Aimer, c’est accepter le pouvoir d’histoires qui résonnent si fort en nous qu’ils nous aveuglent, avec notre consentement. Accepter 
le pouvoir des mots sur nous, accepter de ne pas comprendre ce qu’ils produisent 
sur nous. Un spectacle où Il évoque ses origines paysannes vendéennes, et le rapport 
entretenu à l’amour et aux sentiments dans le monde de la ruralité. 

100 % CIRCUS - Julien AUGER et Mikkel HOBITZ FILTENBORG 

 Mercredi 18 décembre 2019 à 19h30 
Tout public dès 4 ans

Ce duo d’artistes s’articule autour de la discipline traditionnelle qu’est la perche, de la 
musique en live et d’un intérêt commun à questionner et triturer les idées et tendances 
de la société actuelle. Le tout développé dans une atmosphère détendue, tendant 
même vers le méditatif, avec une dose d’humour un brin monthy-pythonesque. 

l  ENVIRONNEMENT : Visite pédagogique 
Que deviennent nos déchets ménagers ? 
Porte ouverte du site de traitement des déchets ménagers. 

Cette visite, proposée par le Syndicat Mixte Centre Nord Atlantique dont fait 
partie la Communauté de communes, vous permettra de découvrir le cheminement 
d’un déchet après l’avoir mis dans votre poubelle. Vous pourrez ainsi comprendre 
comment fonctionnent un centre de tri des emballages ménagers, mais aussi un 
centre de stockage pour ordures ménagères.

l  RANDONNÉES ÉqUESTRES
Une carte sur le site de l’office de tourisme à télécharger pour connaître tous  
les détails. À cheval ou en attelage, partez à la découverte du Canal et du  
Brivet grâce aux itinéraires de randonnée équestre récemment balisés, soit  
plus de 60 km à sillonner.

Si vous ne possédez pas de cheval, vous trouverez également sur le site  
toutes les informations sur les centres équestres des environs.

Page 15

 Dates de visites ouvertes au public : 

• Mercredi 15 janvier 2020 à 10h

• Lundi 10 février 2020 à 10h

• Vendredi 20 mars 2020 à 10h
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Le comité des fêtes  
   de Notre Dame de Grâce 
organise le dimanche 1er Décembre 2019 son 
TÉLÉTHON qui se déroulera à la salle polyvalente 
de Notre Dame de grâce.

Deux animations sont possibles :
l Course nature 7 ou 14 kms départ vers 9h30
l Rando pédestre 7 ou 14 kms départ de 8h30 à 10h30

Chaque participant choisit son parcours, il n’y a pas de compétition, 
aucun lot, les parcours sur routes, chemins, ou sous-bois sont 
fléchés ; vous allez à votre rythme.  

INSCRIPTIONS 5 € PAR PERSONNE (les inscriptions se feront 
avant le départ).

Possibilité d’acheter des boules de pains cuites dans les différents 
fours.

Vente de fleurs en osier confectionnées par les vanniers de l’ISAC.

TOUS LES BÉNÉFICES DE CETTE JOURNÉE  
SERONT INTÉGRALEMENT REVERSÉS À L’AFM

Venez très nombreux, le meilleur accueil vous sera réservé.

Association Art fleurs
L’association ART FLEURS accueille une trentaine d’adhérents. 

Les activités sont rythmées selon l’année scolaire : 
• le premier cours a eu lieu le 20 septembre 2019 

• le dernier clôturera l’année le 19 juin 2020. 

Les participants se retrouvent le vendredi matin de 9h à 12h 
ou le vendredi après-midi de 14h à 17h.

L’association est ouverte à tous les amoureux de créations 
florales.

Dans une ambiance chaleureuse et conviviale, 
les animatrices proposent la réalisation de 
compositions florales originales et artistiques.

Si vous aimez les fleurs et la créativité, alors n’hésitez 
plus venez rejoindre l’association !

Vous pouvez vous inscrire auprès de la présidente,  
Mme Josette CORBILLET au  07 80 32 05 40
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Don du Sang

GUENROUËT

PLESSÉ

   Association des  
donneurs de sang  
    PLESSÉ/GUENROUËT
                     

NOUS AVONS BESOIN DE VOUS

Chacun d’entre nous peut, 
chaque jour, sauver des vies. 

Pourquoi pas vous?

En France, le don de sang est bénévole, 
anonyme, volontaire et ne fait l’objet 
d’aucun profit : 4 valeurs qui fondent le 
don éthique au service des donneurs et 
des malades. 

Le donneur bénévole qui se rend sur 
une collecte pour donner son sang à 
un malade, le fait volontairement, par 
générosité, par solidarité. 

l  L’Association pour le don de sang 
de votre commune vous accueille :

Mercredi 19 février 2020  
à GUENROUËT Salle Culturelle  
de 16h à 19h30.

Mardi 21 avril 2020  
à PLESSÉ Salle Polyvalente  
de 16h à 19h30.

Mardi 16 juin 2020  
à GUENROUËT Salle Culturelle  
de 16h à 19h30.

Mardi 11 août 2020  
à PLESSÉ Salle Polyvalente  
de 16h à 19h30.

Vendredi 30 octobre 2020  
GUENROUËT Salle Culturelle  
de 16h à 19h30.

l  Le don de sang dans les Pays de la 
Loire, les besoins pour la région :

650 dons de sang, 430 dons de 
plasma et 115 dons de plaquettes 
sont nécessaires chaque jour. Chaque 
semaine, plus de 3 000 dons de sang 
sont nécessaires.

La courte durée de vie des plaquettes 
(5 jours) rend indispensable la régularité 
des dons pour faire face aux besoins. 
Le plasma, la partie liquide du sang, 
contient des protéines d’un intérêt 
thérapeutique majeur. Il est utilisé par 
transfusion directe ou sous forme de 
médicaments. Le donneur de groupe AB 
est particulièrement recherché car il est 
donneur universel de plasma.

Ainsi, dans la région des Pays de la 
Loire, près de 1 700 collectes mobiles 
sont organisées chaque année dans 
environ 400 communes, 80 entreprises et 
administrations.

À l’issue de chaque collecte notre équipe 
de bénévoles se charge de la mise en 
place de la collation qui vous est offerte.

De nombreuses associations sont 
confrontées à des difficultés pour trouver 
de nouveaux membres, qui peuvent 
aller jusqu’à menacer l’existence de 
l’association et de certaines collectes.

Aussi, tout au long de l’année, il est 
important de profiter de toutes les 
occasions pour rechercher de nouveaux 
bénévoles, proposer au public et aux 
donneurs de s’engager autrement et 
faire la promotion de l’association.

Seule la générosité et l’acte de partage 
des donneurs de sang peuvent 
permettre aux patients de bénéficier des 
transfusions dont ils ont besoin. 

Aidez-nous à porter ces messages forts : 

Engagez-vous ! Prenez le temps de 
sauver des vies. 1 million de malades 
pourront être soignés cette année grâce 
à votre générosité.

Pour tout renseignement,  
contactez Lionel LEBRETON  

au  06 72 24 47 48
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Vie associative

Les Chantiers de l’Isac
Présente depuis 1994 dans la commune, l’association est spécialisée 
dans la construction de maquettes de bateaux en modèle réduit. 
Outre la construction du bateau, l’équipement pour le faire 
naviguer, ainsi que son pilotage sont les autres activités proposées.

Le modéliste qui adhère à 
l’association travaille pour lui et non 
pour celle-ci. C’est-à-dire que le 
bateau qu’il construit lui appartient 
et il repartira avec. Les animateurs 
bénévoles de l’association sont là 
pour l’aider à créer sa maquette en 
lui apportant les matériaux de base, 
leurs connaissances, et en mettant 
à sa disposition la documentation 
ainsi que l’outillage pour faciliter 
la construction. Par la suite s’il le 
désire, le modéliste pourra équiper 
sa maquette pour la faire naviguer.

Affiliée à la Fédération de France 
de Modélisme Naval, ses adhé-
rents peuvent participer aux diffé-
rentes manifestations, expositions, 
concours régionaux, nationaux et in-
ternationaux suivant leurs désirs, afin 
de rencontrer d’autres modélistes et 
d’échanger avec eux.

L’association dispose également 
d’une salle, où sont exposées des 
maquettes de différents styles, 
baptisée le Conservatoire du Petit 
Bateau. Cette exposition permanente 
et gratuite est ouverte à tous. Venez 
la visiter lors des permanences de 
l’association au 6 rue de la Roche 
Buttée à Guenrouët, votre passage 
ne vous engage à rien.

Retrouvez toutes les informations 
sur le site de l’association :  

http://les.chantiers.isac.free.fr 
Contactez nous au 
 06 28 05 35 84 ou  

 06 81 40 65 75

Les Chantiers de l’Isac
6, rue de la Roche Buttée

44530 GUENROUËT
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Association de 

Sauvegarde 
du Patrimoine
En procédant à l’inauguration 
des deux pupitres posés sur les 
deux rives du Pont de Saint-Clair, 
l’Association du Patrimoine de 
Guenrouët vient en partie répondre 
à la demande des randonneurs qui 
cheminent sur le chemin de halage 
désirant connaître l’histoire des 
lieux qui bordent l’Isac.

Ce 4 août 2019, jour des fêtes du Canal, 
les maires de Guenrouët et Plessé ont 
donc présenté ces panneaux et fait un 
tour de l’exposition qui rappelle les 
événements que furent la destruction 
des ponts touchant notre commune et 
celle de Plessé. Cette exposition sera 
présentée dans les mairies de Plessé et 
de Guenrouët.

Nous procéderons à la pose des 
pupitres de Melneuf et de Pont-Nozay, 
lorsque nous recevrons les autorisations 
des services du Conseil Général.

Dans le mois de septembre, vous avez 
pu voir sur France 3 Pays de la Loire 
un film documentaire sur la Poche de 
Saint-Nazaire. Pour sa réalisation des 
documents provenant de nos archives 
ont été utilisés. 

Nous avons reçu des exemplaires du 
DVD que nous envisageons de projeter 
sur la Commune. 

En cette fin d’année, la Paroisse 
célébrera les 70 ans de la renaissance de 
son église en 1949 après 3 années de 
travaux. Le Cougou fêtera le centenaire 
de la construction de sa chapelle. Nous 
préparons les panneaux retraçant ces 
deux événements. Nous placerons aussi 
un panneau à Notre Dame de Grâce. 

Le bureau 

Pour le DVD, pour en obtenir le prêt 

Contact  02 40 87 64 38 ou  
par mail : pmc.millet @orange.fr
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Les Sapeurs-Pompiers  
       de Guenrouët Recrutent
Pourquoi pas vous ?
Avec un effectif de 24 sapeurs-pompiers volontaires actifs, deux recrues 
en cours de formation et une activité opérationnelle en augmentation, vos 
sapeurs-pompiers ont de plus en plus de difficultés !!!

Pour mener leurs missions dans de bonnes conditions et éviter de trop 
solliciter l’effectif actuel, il nous faudrait être 36 sapeurs-pompiers.
l  Vous avez entre 16 et 60 ans
l  Vous êtes motivé
l  Vous avez une bonne condition physique sans pour autant  

être champion (e) d’athlétisme ou d’haltérophilie
l  Vous êtes disponible
l  Vous avez un casier judiciaire B2 vierge

l  Et vous acceptez de suivre une formation de 30 jours (échelonnée sur 1 à 3 ans)

Alors rejoignez-nous !!!

Association 
“Au fil des Pages ” partenaire de la Bibliothèque Intercommunale.
La bibliothèque est restée ouverte tout l’été avec des horaires aménagés. Tous 
les lecteurs ont pu ainsi contenter leur besoin de lecture et profiter de l’occasion 
pour admirer les photographies de paysages de Nadine JOUSSELIN. Les enfants 
n’ont pas été oubliés avec une heure du conte en plein air sur le bord du canal.

L’année scolaire a repris ainsi que les 
animations propres à la bibliothèque de 
Guenrouët. S’y ajouteront au fil des mois, 
des spectacles proposés par le réseau 
des bibliothèques sur les thématiques 
du polar et de la langue des signes.

l Horaires de Noël :
Toutes les bibliothèques du réseau seront 
fermées les mardis 24 et 31 décembre et 
les mercredis 25 décembre et 1er janvier.

Semaine de Noël : seule la médiathèque 
de Pont-Château sera ouverte avec 
horaires aménagés.
Semaine du 1er de l’an  : Pont-Château 
fermé. Toutes les autres bibliothèques 
ouvertes avec horaires aménagés. 
Plus de renseignements sur le site 
reseaubiblio.cc-paysdepontchateau.fr 
ou à la bibliothèque.
Pour Guenrouët  : fermeture donc du 
23 décembre au 1er janvier inclus. 

Ouverture avec horaires élargis les jeudi 
2 et vendredi 3 janvier de 14h à 18h et le 
samedi 4 janvier de 9h à 12h30.

l Animations à venir :
Mercredi 13 novembre à 16h : concert 
parents-enfants par le collectif « le Banc 
Jaune », gratuit, sur réservation, à partir 
de 3 ans. 

Samedi 23 novembre à 10h  : atelier 
créatif pour ados-adultes. Noël approche, 
et si on commençait à préparer la déco ? 
gratuit, sur réservation.

Mardi 17 décembre à 18h30 : heure du 
conte spécial Noël, entrée libre à partir 
de 3 ans. Ne pas oublier son bonnet de 
Noël !

Mercredi 5 février  à 14h  : atelier 
créatif pour enfants à partir de 5 ans. 
Fabrication d’instruments de musique, 
gratuit sur réservation.

Mercredi 19 février (date et horaire à 
confirmer) : spectacle par la Cie Écoutez 
Voir « Vous avez dit bizarre », gratuit, sur 
réservation, à partir de 5 ans.

Mardi 25 février à 18h30  : heure du 
conte Mardi Gras, entrée libre, Venez 
déguisés !

Mercredi 4 mars à 15h30 : Ciné-goûter 
pour les 6-10 ans, film d’animation d’1 
heure sur le thème du polar, gratuit, sur 
réservation.

Mercredi 15 avril à 14h  : atelier créatif 
pour enfants à partir de 5 ans.

Vous pouvez venir nous rencontrer au centre de secours 
chaque vendredi soir entre 19h et 20h ou contacter  

le Lieutenant Jérôme TILLARD  06 82 49 02 89 
jerome.tillard@sdis44.fr

On compte sur vous !!!
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     Courses cyclistes 
Guenrouët le 22 septembre 2019
Comme le titrait Ouest-France du 16 septembre, «  le vélo de nouveau roi à 
Guenrouët » avec le club LOIRE et SILLON CYCLISME.

Des coureurs de toute la Bretagne et 
des Pays de Loire ont sillonné le circuit 
(8,2 kms) de Bolhet le dimanche 22 
septembre. 

Dès le matin, les 74 coureurs de 3e 
catégorie ont réalisé un CLM (contre la 
montre) pour moins de 11 mn pour les 
meilleurs.

À 13h, départ des Pass Cyclisme 
D1 et D2 puis à 13h02 D3 et D4 qui 
formaient 2 pelotons pour environ 110 
coureurs. Les coureurs Guérinois étaient 
représentés par Christian ARDOUIN et 
Mickaël CHEDALEUX (qui termine 4ème 
au scratch) pour les catégories Pass 
Cyclisme. Vainqueur en D1/D2 Maxime 
ÉTIENNE de Savenay qui avait pris une 
licence à la journée et en D3/D4 de 
Fabrice BLANDIN du VC BLAIN.

À 15h30, départ de la course 3ème 
catégorie, appelée TROPHÉE MILLET 
avec le maillot jaune vainqueur du chrono 
du matin. On a pu encourager Valentin 
GUITTON, coureur Guérinois sous les 
couleurs de l’US PONT-CHÂTEAU. 
Vainqueur de COCAULT (junior)

Au général, à l’issue du CLM et de 
l’épreuve de l’après-midi, le vainqueur 
est Jordan PAITEL du MANS SARTHE 
CYCLISME.

Ces courses étaient richement dotées 
de primes, lots, coupes et trophées. La 
plupart des animateurs des courses de 
la journée sont repartis les bras bien 
chargés.

Un véhicule caravane publicitaire 
précédait le peloton et offrait des 
goodies aux spectateurs. Les enfants 
étaient aux anges, les adultes aussi, une 
personne a même dit « on se croirait au 
Tour de France sauf qu’ici on arrive à 
avoir des cadeaux ! »

À noter la présence de Sébastien 
TURGOT, ex-pro EUROPCAR qui a 
terminé 2ème de PARIS ROUBAIX en 
2015 et participé plusieurs fois au Tour 
de France qui a remis les récompenses 

au vainqueur de chaque course. Étaient 
aussi présents d’autres anciens pros et 
coureurs retraités des circuits.

Un drone filmait les courses, de l’inédit 
dans la région.

Les habitants étaient heureux, voici 
presque 40 ans que les courses du 
village de Bolhet avaient disparu.

Les organisateurs ont gagné leur pari. 
Merci aux habitants pour l’électricité et 
l’eau offertes gracieusement, au GAEC 
du BREIL pour le prêt des terrains, 
aux commissaires présents sur chaque 
carrefour et sorties de chemins ou petites 
routes, aux 2 associations partenaires 
à savoir les GALOPINS et L’ART DANS 
L’AIR pour la tenue des bars et pour le 
repas moules frites du midi, à la mairie de 
GUENROUËT pour le soutien logistique.

        Association 

 l’Art dans l’Air
L’association l’Art dans l’Air a organisé une Soirée Années 
90’S le 19 octobre à Notre Dame de Grâce à partir de 19h30 
pour une soirée festive, pleine de chaleur et de convivialité.  
Spectacle et danses ont été proposés lors de cette soirée. 

Notre 2e manifestation et date à retenir est notre Vide 
ta chambre   organisée par l’Association le dimanche 1er 
Décembre 2019 qui se déroulera comme chaque année 
à la Salle Culturelle à Guenrouët. Avis aux exposants (sur 
réservation) et aux visiteurs !

Notre 3e manifestation et gros temps fort est notre Festival 
de Rue qui aura lieu sur le parking de covoiturage le samedi 
25 avril 2020. La programmation est en cours… Il va y avoir 
des arts de la rue dans l’air.

Aussi, nous profitons du bulletin municipal pour vous 
encourager à venir agrandir notre joyeuse équipe. Les nouveaux 
adhérent(e)s sont les bienvenu(e)s au sein de notre Association, 
alors n’hésitez pas à vous faire connaître !

Vous pouvez nous contacter via la page  ou si vous connaissez 
des membres de l’association merci de vous en approcher.

Dans l’attente de vous retrouver sur l’un ou l’autre de ces 
événements et on vous dit à très bientôt.

Karine pour l’Art dans l’Air 
  06 87 01 38 10



   Association 

Port St Clair
L’association a organisé des sorties en bateau avec les 
adhérents et participé à diverses activités sur la commune.

Sortie de printemps les 10-11-12 mai avec soirée restaurant à 
La Paillote du Pont sur le bord de la Vilaine à St Marie.

Les 18 et 19 mai participation sur la foire expo de printemps 
en faisant des promenades en bateau et en side-car. Le revenu 
de ces activités a été reversé au profit de l’association LAYLA.

Les 15 et 16 juin, un circuit promenade en side-car en 
participation avec l’association ASLA de Saint-Herblain a été 
organisé pour 21 personnes handicapées et 6 personnes pour 
l’encadrement, Ambiance calme et festive pendant le week-end.

La traditionnelle sortie en bateau cette année le 27 juin avec le 
foyer de vie du Rouet et les résidents de l’EHPAD a été annulée 
à cause de la canicule.

Le week-end du 6 et 7 septembre, la sortie des adhérents s’est 
déroulée dans la bonne humeur.

Pique-nique le samedi midi au Bélion. Dans l’après-midi, visite 
du belvédère et de la carrière de Fégréac commentée par le 
président de l’association. En fin d’après-midi, les bateaux 
ont fait route vers la Digue à Saint Nicolas de Redon pour une 
soirée couscous au restaurant, près de l’écluse. 

Super-ambiance pendant tout le week-end. 

Notre prochaine assemblée générale est prévue le 11 
janvier 2020. 

   Collectif  
Organisation  
       Événements  
  et Foires

Marché de Noël 2019
Le Marché de Noël se tiendra les 30 novembre et 1er décembre. Il 
se déroulera sur le parking situé entre la salle culturelle et la rue 
de la Ruée. 

La renommée de notre marché a attiré plus de quarante exposants, 
habitués et nouveaux, qui se sont inscrits pour cette dixième édition. Ils 
vont vous proposer des produits très variés tels que bijoux, vêtements, 
gourmandises sucrées ou salées et de nombreuses créations 
artisanales, idéales pour vos cadeaux de fin d’année.

Chaque année, l’ambiance conviviale attire de très nombreux visiteurs, 
venus des communes environnantes et même hors département. 

Les animations habituelles, photos avec le Père Noël, roue des 
cadeaux, manège et structures gonflables seront reconduites. Les 
balades en calèche transporteront les petits et les grands lors d’une 
balade dans notre belle cité.

Et le samedi soir, selon la météo, nous attendrons les enfants pour un 
conte de Noël en lumières. 

Vous pourrez vous restaurer sur place grâce aux crêpes et galettes 
proposées par les bénévoles du COEF.

Nous remercions tous ceux qui nous aident et nous soutiennent lors 
de nos diverses manifestations : bénévoles, mairie de Guenrouët, nos 
différents partenaires, banques et autres.

Retrouvez nos actualités sur notre page  COEF. 

Foire de Printemps 2019
Malgré la météo maussade, le public était au 
rendez-vous de la foire de printemps qui s’est 
déroulée au mois de mai 2019. Beaucoup 
d’exposants nous ont fait part de leur satisfaction, 
car ils ont pu prendre des contacts.

Cette foire a été une foire satisfaisante. 

©
 R

ém
i V

al
ai

s 
Pr

od
uc

tio
n

©
 R

ém
i V

al
ai

s 
Pr

od
uc

tio
n

Page 21



Vie associative

L’ADMR c’est quoi ? 
Une association qui s’intéresse à l’humain et particulièrement aux Personnes : 
âgées, handicapées, enfants, parents… mais aussi aux «Aidants», en assistant 
tous ceux qui sont en charge d’un proche en perte d’autonomie. 

L’ADMR c’est avant tout une entreprise de proximité qui cultive le lien social. 

À Guenrouët, nous nous appelons «Un coup de Pouce» et nous dépendons 
d’une Fédération Nationale. Cette fédération est la garantie de la qualité de nos 
interventions, en mettant à la disposition des salariées des formations diplômantes.

Notre association emploie 12 salariées permanentes, toutes formées aux métiers 
de l’Aide à Domicile et motivées pour ce travail de soutien et de proximité. Leurs 
interventions permettent entre autres, de maintenir à leur domicile les personnes 
en perte d’autonomie, d’assurer des Gardes d’Enfants, d’aider à l’entretien du 
logement… L’année 2019 a vu notre activité augmenter de plus de 10%. Nous 
avons répondu à la demande, cependant nous avons besoin de recruter pour 
continuer à proposer des interventions de qualité. L’aide à domicile en milieu 
rural, c’est parfois le seul lien social qui reste aux personnes isolées. Elle est donc 
indispensable pour continuer à bien vivre chez soi.

« Un Coup de Pouce » c’est aussi des Bénévoles ! Nous sommes peu nombreuses 
mais essayons de rester actives et présentes. Monique MAZERY en est la Présidente, 
Marie-Claire DANIEL, la Vice-Présidente et la Responsable des dossiers, Marie-Anne 
DRUNEAU, la Trésorière et Joëlle MOLIER la Secrétaire. Anne-Thérèse THOMAS-
SEIGNARD et Catherine BOULANGER viennent étoffer l’équipe. Nous lançons un 
appel à toutes les bonnes volontés qui voudront bien nous rejoindre.

Notre rôle de bénévoles : 
l  Proposer des rencontres conviviales 

entre personnes aidées avec une petite 
animation et le partage d’un goûter. 
Ces moments offrent l’opportunité de 
rompre avec une certaine solitude.

l  Venir en soutien à l’encadrement de 
l’équipe d’aides à domicile : écoute et 
adaptation aux différentes situations.

l  Accompagner les Personnes Aidées 
pour le montage de leurs dossiers.

l  Nous sommes également des 
interlocuteurs privilégiés pour faire le 
lien avec les intervenants professionnels 
(infirmières, aides-soignants, assistants 
sociaux, médecins, familles…).

Vous avez envie de nous rejoindre, vous 
souhaitez avoir plus d’informations, vous 
avez d’autres idées d’animations pour 
favoriser le lien social…

N’hésitez pas à nous contacter   
 06 65 90 82 11
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n M6 - M8 - M10 - Babys (de 4 à 5 ans)
Entraînements : mercredi de 14h30 à 15h30
Éducateurs/Encadrants : Alain PERRAY - Olivier GUEGUEN - 
Guillaume PANHELLEUX

n M12 
Entraînements : mercredi de 15h à 17h
Éducateurs : Dominique LELEU - Christophe TOMNET 

n M14  
Reprise de la compétition samedi 15 septembre
Entraînements : mercredi de 16h30 à 18h
Éducateurs : Jean-Luc COLAS, Philippe LETURC
Renseignements : davidrcgg@orange.fr

n Catégories 16/18  
Reprise de la compétition début octobre
Entraînements : mercredi et vendredi de 19h30 à 21h
Entraîneurs : Jérémy CHETOUANE
Encadrement : Jean-Luc COLAS, Philippe LETURC
Renseignements :  06 33 38 04 73 -  06 99 20 15 74

n Seniors 
Reprise de la Compétition le dimanche 13 octobre
La Catégorie Séniors sera encadrée par l’entraîneur prin-
cipal, qui désignera ses adjoints. L’équipe Seniors est en 
pleine reconstruction et repartira en compétition à la saison 
2019/2020.
Renseignements : rcgg.guenrouet@orange.fr

n Nouvelles pratiques : 
Ouvert à tous et TOUTES. 
C’est une découverte du rugby sans plaquage, simplement 
toucher, mais physique car rapide. L’entraînement a lieu le 
Vendredi soir de 20h à 21h30. 
Responsable : François PERRAY  06 43 31 66 49

ÉVÉNEMENTS DE LA SAISON 2019/2020
19 octobre : Assemblée Générale du club
9 mai 2020 : Tournoi des P’tits Bleus : 
19 Septembre 2020 : Challenge Yvan MAILLARD et 25 ans 
du Club 

       Association
  La Cormière
Dans le cadre de ses projets citoyens qui ont pour but de contribuer à l’inclusion des personnes 
handicapées et des personnes très âgées dans notre société, donc dans notre vie quotidienne, 
notre association organise deux événements majeurs en cette fin d’année :

Renseignements :
 02 40 87 19 80 (foyer)
 02 40 87 64 24 (EHPAD)

En partenariat avec les Restau du Cœur

Les résidents et les salariés comptent sur vous et votre participation à ces 2 événements !

Plus on partage
Plus on possède
Voilà le miracle

Léobard NIMOY

L’association La Cormière  croit au Père Noël et vous demande d’ouvrir votre cœur  pour un sourire d’enfants
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Rugby Club  
   Grâce-Guenrouët

l Une collecte de jouets neuf ou en très bon état 
au profit des familles les plus démunies, portée par 
le Foyer du Rouet. (d’octobre au 30 novembre… et 
au-delà).

Lieux de collecte
Foyer de vie du Rouet
39, rue de la Roche Butée
GUENROUËT

(L’équipe et les résidents seraient ravis de vous faire 
découvrir leur foyer, venez nombreux)

l Une exposition de jouets anciens et 
récents portée par la résidence le Chêne 
de la Cormière.

Exposition et lieux de collecte
EHPAD La Cormière
2, rue de Coetmeleuc
GUENROUËT
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